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Préambule  

 

 Exposé des motifs 

La commune de Villegly souhaite adapter son JF;H FI=;F >ɇOL<;HCMG? au regard des projets à venir sur son territoire Le présent 

rapport a pour objectif de présenter ce projet, les ajustements retenus ainsi que leurs incidences au regard du document 

>ɇOL<;HCMG? ;JJFC=;<F?Ȼ  

La société LANGA, spécialisée dans les énergies renouvelables, désire développer une centrale photovoltaïque sur le territoire 

=IGGOH;F >? 6CFF?AFSȻ ,? 0,5 ;JJFC=;<F? ;S;HN JLŅPO FɇCGJF;HN;NCIH >ɇOH N?F JLID?Nȼ FɇI<D?N >? FɇŅNO>? PCM? Ĥ >ŅFI=;FCM?L =? 

dernier vers une zone à la fois plus accessible et mieux desservie par les réseaux, au lieu-dit « La Verdure ». )F Mɇ;ACL;CN ;CHMC 

>ɇCGJF;HN?L F? J;L= JBINIPIFN;ŤKO? MOL >?M J;L=?FF?M =IGGOH;F?Mȼ ;@CH >? F? L?H>L? IJŅL;NCIHH?F F? JFOM L;JC>?G?HN JIMMC<F?Ȼ 

Ce parc photovoltaïque sera en outre, plus proche de lɇautre zone Uer définie par le PADD, actuellement en cours 

dɇaménagement. 

 

 Procédure : rappel juridique  

,; JLI=Ņ>OL? >? LŅPCMCIH ;FFŅAŅ? >ɇOH 0,5 ?MN JLŅPO? J;L Fɇ;LNC=F? ,Ȼ ȔȘȖ-Ȗȗ >O =I>? >? FɇOL<;HCMG? KOC >CMJIM? KO? :  

« Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 

ou est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 

d'aménagement et de développement durables, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, et des personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint. » 

#?NN? JLI=Ņ>OL? J?ON ņNL? ONCFCMŅ? Ĥ =IH>CNCIH KO? F? JLID?N H? JILN? J;M ;NN?CHN? Ĥ FɇŅ=IHIGC? AŅHŅL;F? >O 0LID?N 

>ɇ!GŅH;A?G?HN ?N >? $ŅP?FIJJ?G?HN $OL;<F?M ə0!$$ɚȻ %FF? ?MN ?@@?=NOŅ? M?FIH F?M GI>;lités définies aux articles L. 153-11 et 

MOCP;HNM >O #I>? >? Fɇ5L<;HCMG?ȼ >IHN F?M AL;H>?M ŅN;J?M MIHN F?M MOCP;HN?M : 

- Délibération du Conseil Municipal arrêtant le projet ; 

- 2ŅOHCIH >ɇ?R;G?H =IHDICHN >? Fɇ%N;N ?N >?M J?LMIHH?M JO<FCKO?M ;MMI=CŅ?M ; 

- Enquête publique ; 

- Approbation du dossier par le Conseil Municipal. 

La présente révision allégée a pour objet de réduire de supprimer la zone Uer située sur le lieu-dit de « Fɇ!LJ;CFF;HN, » site à 

FɇILCACH? JLŅPO J;L F? 0,5 ;JJFC=;<F? JIOL ;==O?CFFCL OH JLID?N JBINIPIFN;ïque au sol, et de créer une zone Npv située au lieu-dit 

de « La Verdure, ɏ ;@CH >? J?LG?NNL? Ĥ F; =IGGOH? >ɇ;==O?CFFCL =?M GņG?M ŅKOCJ?G?HNM MOL OH FC?O JFOM ;==?MMC<F? ?N Gieux 

desservi par les réseaux électriques. 

 

 Etude environnementale  

,? JLŅM?HN >I=OG?HN Mɇ;JJOC?L; MOL OH ŅN;N >?M FC?OR ?HPCLIHH?G?HN;F LŅ;FCMŅ Ĥ F; >?G;H>? >? F; =IGGOH?ȼ JLŅ;F;<F?G?HN Ĥ 

la règlementation et à la mise en application du projet de parc photIPIFN;ŤKO?ȼ J;L F? <OL?;O >ɇŅNO>?M 3O>-Ouest 

Environnement. 

Cette étude, présentant les enjeux environnementaux et paysagers du site principalement, servira de pierre angulaire à la 

rédaction du rapport de présentation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Carte 1 Ƚ $ŅFCGCN;NCIH >O M?=N?OL >ɇŅNO>? ; SOLiHA-Méditerranée, 2017  
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%=B?FF?M >ɇŅNO>? 

 

 La zone Uer du PLU à reclasser en zone N : « ,ɇ!LJ;CFF;HN » 

,ɇ;=NO?FF? TIH? 5?L M? MCNO? MOL F? FC?O-dit de « Fɇ!LJ;CFF;HN, » au Nord du territoire communal. )F Mɇ;ACN >ɇOH GCFC?O M?GC-ouvert, 

correspondant à une zone de forêt et de végétation arbustive en mutation. Elle est localisée à proximité de la forêt communale, 

et présente les caractéristiques >ɇune végétation arbustive ou herbacée avec arbres épars, résultat de la 

recolonisation/régénération par cette même forêt. %FF? MɇŅN?H> MOL ȖȼțȖB; >? N?LL?MȻ 

Cette zone est mal desservie par les LŅM?;OR ŅF?=NLCKO?M ?N F; =IHMNLO=NCIH >ɇOH J;L= JBINIPIFN;ŤKO? ?HNL;ŢH?L;CN OH MOL=IƮN ?H 

N?LG?M >ɇ;GŅH;A?G?HNM JIOL F; =IGGOH?Ȼ $? MOL=LIŢNȼ >? N?FM ;GŅH;A?G?HNM JIOLL;C?HN CGJ;=N?L Fɇ?HPCLIHH?G?HN JFOM KO? 

HŅ=?MM;CL?ȼ ;O L?A;L> >ɇOH? TIH? KOC >CMJIM?L;Ct déjà de ces réseaux. 

%H@CHȼ =?NN? TIH? ?MN >C@@C=CF? >ɇ;==ńM Ƚ MCNOŅ? >;HM OH? =IG<?ȼ ?FF? Hɇ?MN ;==?MMC<F? KOɇ?H ?GJLOHN;HN >?M JCMN?MȻ 

#IHMC>ŅL;HN Fɇ?HM?G<F? >? =?M =;L;=NŅLCMNCKO?Mȼ F; =IGGOH? P?ON >ILŅH;P;HN >ŅP?FIJJ?L F? JLID?N MOL >?M J;L=?FF?M 

communales, plus accessibles et mieux desservies par les réseaux. 

 

 Méthodologie  >ɇŅNO>? pour la zone Npv : « La Verdure » 

Le lieu-dit « La verdure » est localisé à la point Nord-Ouest du territoire communal. La surface totale des terrains concernés est 

>ɇ?HPCLIH ȕȔȼȖȜB;ȼ ?N F? JŅLCGńNL? L?N?HO J;L FɇŅNO>? ?HPCLIHH?G?HN;F? =ILL?MJIH> Ĥ OH N?LL;CH >ɇOH? MOJ?L@C=C? >? ȘȼȖȗB; 

environ. 

,? JLŅM?HN L;JJILN >? JLŅM?HN;NCIH L?JL?H>L; F?M >C@@ŅL?HN?M Ņ=B?FF?M >ɇŅNO>? JLŅ=IHCMŅ?M J;L FɇŅN;N >?M FC?OR ?HPCLIHH?G?HN;l 

réalisé préalablement à la mise en application du projet. Il permettra ainsi de mettre en exergue les différents enjeux qui 

=IH=?LH?HN =? >?LHC?Lȼ MICN >? KO;FC@C?L ?N KO;HNC@C?L F?M CGJ;=NM KOɇil aurait sur le plan environnemental et sur le plan paysager. 

SelIH F?M M?HMC<CFCNŅM ?N GCFC?OR =IH=?LHŅMȼ F?M ;CL?M >ɇŅNO>? IHN ŅNŅ >Ņ@CHC?M >? G;HCńL? Ĥ N?HCL =IGJN? >?M ŅFŅG?HNM >O 

J;NLCGICH? H;NOL?F ?N =OFNOL?F Ĥ JLINŅA?Lȼ ;CHMC KO? >?M OM;A?M >? Fɇ?MJ;=? =IH=?LHŅȻ 

 

 ,ɇ;CL? >ɇŅNO>? éloignée 

U FɇŅ=B?FF? CHN?L=IGGOH;F?, elle a permis de caractériser le contexte général (géographie, géologie, hydrologie) en déterminant 

F?M JLCH=CJ;OR CGJ;=NM JLŅPCMC<F?M MOL Fɇ?HPCLIHH?G?HN G;CM ;OMMC ?N MOLNION ;OR ?HD?OR J;SM;A?LM KOC Mɇ?H >ŅA;A?HNȻ %FF? ; Ņté 

fixée dans un rayon de 8km autour de la zone retenue. 

 

 ,ɇ;CL? >ɇŅNO>? rapprochée  

Tenant compte de la localisation des lieux de vie des riverains et des perspectives offertes depuis ces zones habitées, elle 

MɇŅN?H> Ĥ FɇŅ=B?FF? =IGGOH;F?Ȼ %FF? C>?HNC@C? >? G;HCńL? JFOM JLŅ=CM? F?M enjeux environnementaux et paysagers auxquels le 

projet est soumis. 

 

 ,ɇ;CL? >ɇŅNO>? CGGŅ>C;N? 

#ɇ?MN F; TIH? KOC =IH=?LH? F?M N?LL;CHM >O JLID?N F?OLM ;<IL>MȻ %FF? CH=FON OH? J;LNC? >?M J?HN?M Mń=B?M >O ";M-Minervois et une 

partie de la plaine viticole du territoire communal de Villegly et de Conques-sur-Orbiel. 

Le projet sera localisé sur les parcelles numérotées 20pp et 6pp du plan cadastral. 
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CORPS DE DOCUMENTS 

 

  

Carte 2 : Réseaux électriques ; SOLiHA-Méditerranée, 2016  

Carte 3 Ƚ 0ŅLCGńNL? >ɇŅNO>? ?N TIH;A? ?HPCM;AŅ ; SOLiHA-Méditerranée, 2017  
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Documents supra-communaux, S?LPCNO>?M >ɇ5NCFCNŅ 0O<FCKO? ?N JL?M=LCJNCIHM 

 

 Risque incendie  

Les terrains du projet sont concernés par des risques de feu de forêt. La forêt communale a connu un incendie en 1984 et a fait 

FɇI<D?N >ɇIJŅL;NCIHM >? L?<ICM?G?HNȻ ,? JLID?N >?PL; >? @;CN : 

- -?NNL? ?H ƐOPL? >?M >Ņ<LIOMM;CFF?G?HNM >ńM FɇIOP?LNOL? >? F; JB;M? >? chantier et les maintenir sur une profondeur 

de 50m (arrêté préfectoral n°2014143-0006) ; 

- Mettre en place une piste circonscrivant le projet ; 

- Mettre en place une citerne. 

 

 Le risque inondation  

Le PPRI « ";MMCH >? Fɇ/L<C?F ?N >? F; #F;GIOR », approuvé le 13 Décembre 2012 ne concerne aucune parcelle dudit projet. 

 

 La desserte par les réseaux électriques  

Les terrains sont longés au Sud-Est par une ligne à Haute Tension enterrée, et sont traversés par une ligne à Basse Tension 

;ŅLC?HH?ȼ =IGJILN;HN OH? CHN?LM?=NCIH ŅA;F?G?HN FI=;FCMŅ? >;HM Fɇ?GJLCM? >O JLIDet, ce qui assure sa desserte.  Le projet est 

donc =IH=?LHŅ J;L OH? 3?LPCNO>? >ɇ5NCFCNŅ 0O<FCKO? L?F;NCP? ;OR FCAH?M Ĥ (;ON? 4?HMCIH ;ŅLC?HH?M ?N MION?LL;CH?M ə)ȗɚȻ %2$& 

signale que cette servitude soumet le terrain des travaux à une étude préalable, étant donné que des branchements (sans 

affleurant et/ou aéro-MION?LL;CHɚ MIHN MOM=?JNC<F?M >ɇņNL? >;HM Fɇ?GJLCM? >?M NL;P;ORȻ )F JLŅ=IHCM? >? M? LŅ@ŅL?L ;O #B;JCNL? Ș 

du guide technique relatif aux travaux Ƚ F?M G?MOL?M >? MŅ=OLCNŅ Ĥ G?NNL? ?H ƐOPL? MIHN OH? ŅP;FOation des distances 

>ɇ;JJLI=B? ;O LŅM?;O ;P;HN F? >Ņ<ON >?M NL;P;ORȻ 

- Lorsque des engins de terrassement, de transport, de levage ou de manutention doivent être utilisés ou déplacés au 

voisinage d'une ligne électrique qui ne peut pas être mise hors tension, vous devez veiller à l'adaptation et à 

l'implantation de ces engins et des équipements de travail afin de respecter les distances minimales de sécurité au cours 

de l'exécution de travaux. S'il ne peut pas en être ainsi ɛȿɜ faire mettre en place les dispositifs de protection nécessaires 

avant le début des travaux et informer les salariés de ces mesures de protection, par une consigne écrite (R.4534-125) ; 

- ,ILMKOɇ?FF? ?MN >?M >IG;CH?M <;MM? N?HMCIH " ə"4"ɚȼ B;ON? N?HMCIH ! ə(4!ɚ ?N B;ON? N?HMCIH " ə(4"ɚȼ F; ligne électrique 

>ICN ņNL? GCM? BILM >? JILNŅ? J;L FɇCHN?LJIMCNCIH >ɇI<MN;=F?M MIFC>?G?HN @CRŅM >?P;HN F?M =IH>O=N?OLM IO JCń=?M HOM MIOM 

tension, ainsi que devant le neutre. Si cette mesure ne peut pas être envisagée, la zone de travail doit être délimitée dans 

tous les plans possibles, par une signalisation très visible, telle que pancartes, barrières, rubans (art. R. 4534-121) ; 

- Avant tout commencement de travaux en extérieur, vous devez enfin tenir compte des conditions météorologiques : 

intempéries, P?HNȼ BOGC>CNŅȼ ?N=Ȼ ,ɇBOGC>CNŅ ;GJFC@C? HIN;GG?HN F? LCMKO? >ɇ;GILĻ;A? ?N F?M P?HNM @ILNMȼ F?M LOJNOL?M 

possibles des lignes aériennes et les mouvements des matériels ou matériaux manipulés (élévation, balancement ou 

rotation de charges) susceptibles d'approcher à une distance moindre.  

Les terrains sont longés au Sud-Est par une ligne à Haute Tension enterrée, et sont traversés par une ligne à Basse Tension 

;ŅLC?HH?ȼ =IGJILN;HN OH? CHN?LM?=NCIH ŅA;F?G?HN FI=;FCMŅ? >;HM Fɇ?GJLCM? >O JLID?NȻ  

 

 Les documents supra-communaux  

Le présent projet devra entrer en compatibilité avec les documents suivants : 

 

 Le SDAGE Rhône-Méditerranée  

3?FIH FɇŅNO>? ?HPCLIHH?G?HN;F?ȼ F? JLID?N ?MN =IGJ;NC<F? ;P?= F?M ILC?HN;NCIHM @IH>;G?HN;F?M >O 3$!'% : surface faiblement 

imperméabiFCMŅ? FCGCN;HN F?M CGJ;=NM MOL F? @IH=NCIHH?G?HN BS>LIFIACKO? ?N F; KO;FCNŅ >? Fɇ?;Oȼ ;O=OH JLŅFńP?G?HN >ɇ?;O 

nécessaire au fonctionnement du site, aucune zone humide. 

 Le SRCE du Languedoc-Roussillon 

Le projet de parc photovoltaïque est localisé dans un secteur de piémont resté naturel, où dominent la garrigue et les 

formations boisées. 
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,; TIH? >ɇCGJF;HN;NCIH >O J;L= ; =IHHO >?M CH=?H>C?M ?H !IƮN ȔȜțȘ ?N ; @;CN FɇI<D?N >ɇOH? L?JF;HN;NCIH ;O =IOLM >?M ;HHŅ?M 

ȔȜȜȓ >;HM F; J;LNC? .IL> > N?LL;CH >ɇŅNO>?Ȼ !CHMCȼ M?FIH Fɇ;LNC=F? ,Ȼ Ȗȗȕ-1 alinéa 4 du code forestier, les plantations ne sont pas 

soumises à autorisation de défrichement, ayant été réalisées moins de 30 ans avant la présente révision. 

 

 Le SRCAE du Languedoc-Roussillon 

Le projet permettant la réduction de gaz à effet de serre, il entre en compatibilité avec ce document. 

 

 Bilan 

,?M N?LL;CHM MIHN MCNOŅM Ĥ FɇŅ=;LN >? NION? TIH? OL<;HCMŅ?ȼ >;HM OH ?MJ;=? H;NOL?F FI=;FCMŅ Ĥ ?HPCLIn 1,7km au Nord-Ouest du 

bourg. Les travaux inhérents au projet devront tenir compte de la servitude I4 relative aux lignes électriques, aux éventuelles 

substances dangereuses, ?N @?LIHN FɇI<D?N >ɇOH? ŅNO>? JLŅ;F;<F? >? @;CM;<CFCNŅ JIOL ŅPCN?L NION? >ŅAL;>;NCIH >?M CHMN;FF;NCIHM 

existantes. Les terrains sont concernés par un risque incendie mais pas par le PPRI en vigueur, et sont situés à plus de 3km de 

tout aérodrome avoisinant. 
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